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U
n milliard de personnes, dont 
une grande majorité de ru-
raux, souffrent aujourd’hui 
de la faim. Les décennies 
antérieures n’ont pas ap-

porté, loin s’en faut, les progrès attendus 
dans la lutte contre la malnutrition.

Revenons en arrière. Les années 1950 
et 1960 sont celles des décolonisations, 
formidable espoir pour les jeunes nations, 
mais aussi les années de la « guerre froide » : 
la lutte contre le fléau de la faim est mo-
tivée, certes, par la générosité des pays les 
plus riches, mais aussi par leur crainte de 
voir les affamés séduits par les sirènes 
communistes… Au cours 
des années 1980, le « pé-
ril rouge » s’affaiblissant, 
l’aide au développement 
perd donc de son utilité 
géopolitique. On peut 
alors exiger des Etats du 
Sud une cure drastique 
d’amaigrissement – l’ajus-
tement structurel – et, 
notamment, démanteler 
les services publics à l’agriculture et les 
soutiens à ce secteur.

La chute du mur de Berlin, en 1989, 
ouvre en grand les portes du commerce 
international au vent de la libéralisation : 
les produits agricoles et alimentaires n’y 
échappent pas. Au nom des avantages 
comparatifs, on choisit de nourrir les 
urbains pauvres, notamment en Afrique, 
par les surplus de production des pays 
riches. La chute de l’aide au développe-
ment pour l’agriculture se poursuit de 
façon catastrophique.

En 2000, les Nations unies s’engagent 
pour les Objectifs du millénaire pour le 
développement, afin de remobiliser les 
pays riches contre la pauvreté et ses consé-
quences. Le premier objectif se propose 
de réduire de moitié, en quinze ans, l’in-
cidence de la pauvreté et de la faim. Il était 
prévu que l’objectif de réduction de la 
faim soit atteint de façon volontaire, sans 
que soit envisagée la mise en place d’un 

véritable droit à l’alimentation juridique-
ment contraignant. Aux deux tiers de la 
période, l’insuffisance des résultats obte-
nus devrait inciter à réviser ce choix.

D’autant plus que, depuis quelques 
années déjà, est née l’Organisation mon-
diale du commerce (OMC), dont le but 
est de libéraliser, encore et toujours, les 
échanges commerciaux. Cette libérali-
sation ne profite qu’à ceux qui peuvent 
spéculer, comme l’a montré la crise ali-
mentaire de 2007-2008 : la faiblesse des 
stocks, la hausse du coût de l’énergie et 
les sécheresses conjoncturelles ont pro-
voqué une flambée sans précédent des 

prix des produits alimentaires de base. 
Les émeutes de la faim dans les villes de 
nombreux pays du Sud ont été brutales, 
mais leur souvenir s’est rapidement es-
tompé derrière la crise financière touchant 
les pays riches.

Et demain ? Demain a déjà commencé, 
avec un gigantesque Monopoly mondial 
où les plus forts s’accaparent des terres 
dans un certain nombre de pays pauvres, 
soit pour (sur)alimenter les plus riches, 
soit pour produire les agrocarburants 
nécessaires à nos automobiles. En réalité, 
l’élimination de la faim est directement 
et intimement liée au devenir du monde 
rural, des paysans et de l’agriculture. Nul 
autre impératif ou calcul ne devrait venir 
brouiller le tableau. Seules des politiques 
cohérentes en faveur du droit à l’alimen-
tation viendront à bout de ce fléau. 5

Jean-Louis Vielajus,
délégué général du Comité français  

pour la solidarité internationale

Demain  
a déjà commencé
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 r endez-vous planétaire à New 
York. Du 20 au 22 septembre, 
les dirigeants du monde se sont 

retrouvés aux Nations unies pour un 
« Sommet contre la pauvreté ». A cinq 
ans de la date butoir fixée à 2015 par 
l’ONU, il s’agissait de faire un état des 
lieux des avancées (et des retards) 
dans la réalisation des Objectifs du 
millénaire pour le développe-
ment (OMD). Ces objectifs visent à 
lutter contre la pauvreté dans le monde : 
réduire de moitié la part de la popu-
lation dont le revenu est inférieur à 

Du 20 au 22 septembre dernier, à New York, les dirigeants de la planète ont tiré le bilan 
des avancées des Objectifs du millénaire fixés pour 2015. Des résultats plus que mitigés.

Objectifs du millénaire : 
tout reste à faire

riziculture en thaïlande. Pour lutter contre la pauvreté, il faut d’abord investir dans l’agriculture.

IR
D

1,25 dollar, diviser par deux la pro-
portion de ceux qui souffrent de la 
faim, universaliser l’accès à l’école 
primaire, etc. 

C’est en septembre 2000, lors du 
Sommet du millénaire, que 147 chefs 
d’Etat se sont engagés sur ces OMD. 
Pour la première fois, la communauté 
internationale se fixait des objectifs 
pour le développement non seulement 
chiffrés, mais aussi assortis d’une 
échéance : 2015. Ce qui représentait 
une rupture après cinquante ans de 
déclarations de bonnes intentions. 

Pourquoi cet engagement du millé-
naire ? Parce que l’aide au dévelop-
pement s’était essoufflée au cours des 
années 1990 : le constat que leurs 
aides n’avaient pas entraîné de crois-
sance notable dans les pays pauvres 
avait nourri chez les donateurs une 
certaine fatigue. L’ONU a donc voulu 
enrayer cette tendance en lançant ces 
Objectifs. « Les OMD ont eu le mérite 
de mobiliser les dirigeants sur le dé
veloppement. Aujourd’hui, c’est la 
seule référence consensuelle qui existe 
sur le sujet entre les Etats », souligne 
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Nathalie Péré-Marzano, déléguée 
générale du Crid et porte-parole de 
l’AMCP, l’Action mondiale contre la 
pauvreté. Autre point positif : « Les 
OMD ont permis de revenir sur la 
dimension sociale du développement 
et d’aider à reconstruire les services 
sociaux qui avaient été dévastés par 
les programmes d’ajustement structu
rel », explique Serge Michailof, consul-
tant et professeur à Sciences-Po (1). 
Au début des années 2000, un grand 
nombre de pays pauvres étaient en 
effet exsangues, du fait des doulou-
reuses cures d’austérité imposées par 
leur endettement et exigées par la 
Banque mondiale et le Fonds moné-
taire international (FMI) en contre-
partie de leurs prêts.

Des programmes au détriment 
de la croissance
« Cependant, avec les OMD, on a eu 

tendance à se focaliser sur la santé et 
l’éducation, au détriment de la crois
sance. On a mis en place des mécanismes 
d’aide qui accroissent la dépendance 
des pays du Sud. On ne les aide pas à 
créer la richesse qui permettrait de 
soutenir ces actions sociales de manière 

pérenne », poursuit Serge Michailof. 
Car l’aide ne fait pas tout. Encore 
faut-il que soient réunies les condi-
tions économiques et politiques d’une 
croissance durable.

De plus, si les objectifs chiffrés des 
OMD ont l’avantage de définir des buts, 
ils ont pour inconvénient de focaliser 
l’attention sur des statistiques qui 
masquent les réalités de terrain. Par 
exemple, l’objectif d’un enseignement 
universel en 2015 ne sera pas atteint. 
Cependant, le taux de scolarisation 
dans le primaire dans les régions en dé-
veloppement est passé de 82 % en 1999 
à 89 % en 2008. On pourrait s’en réjouir. 
On pourrait également être satisfait 
de la hausse du taux de scolarisation 
de 18 points, sur la même période, en 
Afrique subsaharienne, la région la 
plus en retard. Mais cette hausse im-
pressionnante a été réalisée au prix 
d’un recrutement massif de professeurs 
non qualifiés et sous-payés, qui se 

retrouvent face à des classes surchar-
gées. Au détriment de la qualité de 
l’enseignement.

Une réduction de la pauvreté 
en trompe-l’œil
Même l’avancée la plus notable (la 

réduction de la pauvreté) est à relati-
viser. L’objectif était de faire passer la 
proportion de personnes vivant en 
dessous du seuil international de pau-
vreté (*) dans les pays en développe-
ment de 42 % en 1990 (1,8 milliard de 
personnes) à 21 % en 2015. « Cet ob
jectif est en passe d’être atteint. Même 
si la crise a ralenti le rythme », a affirmé 
Fabrice Ferrier, coordinateur pour la 
France de la Cam pagne du millénaire 
des Nations unies, lors de la conférence 
organisée à l’occasion de la publication 
du rapport sur les OMD du secrétaire 
général de l’ONU en juin dernier (2). 
Cependant, la réduction globale de la 
pauvreté est essentiellement imputa-
ble à la croissance des pays émergents, 
plus particulièrement de la Chine et 
de l’Inde. Le taux de pauvreté chinois 
devrait tomber à 5 % d’ici à 2015. Quant 
à celui de l’Inde, il devrait passer de 
51 % en 1990 à 24 % en 2015. En re-

vanche, plusieurs 
régions ne devraient 
pas atteindre l’objec-
tif de réduction de la 
pauvreté fixé par les 
OMD : l’Afrique sub-
s a h a r i e n n e ,  l e 

Moyen-Orient et certains pays du 
Golfe, d’Europe de l’Est et d’Asie 
 centrale. 

Au-delà de ces écarts entre pays, 
la Banque mondiale constate que la 
crise a ralenti la diminution du nom-
bre de pauvres. Elle estime que plus 
de 50 millions de personnes qui 
auraient pu échapper à l’extrême pau-
vreté demeurent aujourd’hui dans 
cette situation du fait des répercussions 
au Sud de la crise financière. Enfin, 
ces évaluations se cantonnent à la 
mesure de l’(extrême) pauvreté mo-
nétaire, c’est-à-dire au revenu dispo-
nible. Elles ne prennent pas en compte 
les conditions de vie (réseau social, 
solidarité familiale, etc.) des personnes, 
qui peuvent influencer le niveau de 
pauvreté et les inégalités. « La crise, 
en maintenant des millions de per
sonnes dans la pauvreté, a creusé les 
inégalités, tant entre régions qu’au sein 
des pays. Or les OMD ne traitent pas 

de la question des inégalités », analyse 
Nathalie Péré-Marzano.

Un nombre record  
de sous-alimentés
Qui dit pauvreté, dit souvent faim. 

Car la sous-alimentation (*) ne résulte 
pas d’une pénurie de nourriture, sauf 
situation exceptionnelle. Elle est es-
sentiellement la conséquence de la 
pauvreté. Concernant la faim, l’objec-
tif fixé par les OMD est loin d’être 
atteint. Il posait comme but de 
« réduire de moitié, entre 1990 et 
2015, la proportion de la popu
lation qui souffre de la faim ». 
En 1990, selon les Nations unies, 
cette proportion était de 20 %. 
Elle a certes diminué jusqu’en 
2000-2002, pour atteindre 16 %, 
mais a stagné jusqu’en 2007 
pour remonter à partir de 2008, 
année de la crise alimentaire 
due à la hausse des prix des 
denrées alimentaires. 

La crise financière et écono-
mique qui a suivi n’a pas arrangé 
les choses. Elle a grossi les rangs 
des personnes au chômage ou 
contraintes à des emplois pré-
caires. Résultat : l’Organisation 
des Nations unies pour l’alimen-
tation et l’agriculture (FAO) 
estime que 1,02 milliard de personnes 
étaient sous-alimentées en 2009. C’est 
le chiffre le plus élevé depuis que l’on 
dispose de statistiques. Les régions 

Au final, sur les huit objectifs  
du millénaire, seule la cible 1 du 
premier objectif, relatif à la pauvreté, 
devrait être atteinte en 2015

1 : réduire l’extrême pauvreté et la faim.
2 : assurer l’éducation primaire pour tous.
3 : promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation 
des femmes.
4 : réduire la mortalité infantile.
5 : améliorer la santé maternelle.
6 : combattre le VIH-sida, le paludisme et d’autres 
maladies.
7 : assurer un environnement durable.
8 : mettre en place un partenariat mondial pour le 
développement.

Ces 8 objectifs se déclinent en 21 cibles, évaluées 
par 60 indicateurs statistiques.

Pour en savoir plus : liste des cibles et indicateurs sur http://
omd2015.fr/?p=138

Les huit Objectifs du millénaire  
pour le développement

* Seuil internatio-
nal  de  pauvreté : 
seuil en dessous duquel 
une personne est consi-
dérée comme pauvre. 
Il est fixé à 1,25 dollar 
par jour. Mais pour tenir 
compte des disparités 
nationales de pouvoir 
d’achat, la proportion 
de la population vivant 
en dessous de ce seuil 
est évaluée en parité de 
pouvoir d’achat.

* Sous-alimenta-
tion :  situation dans 
laquelle l’apport calo-
rique est inférieur aux 
besoins énergétiques 
alimentaires minimaux, 
c’est-à-dire à la quantité 
d’énergie nécessaire à 
la pratique d’une activité 
légère et au poids mini-
mum acceptable pour 
une taille donnée, selon 
la FAO.

(1) Serge Michailof a publié Notre maison brûle au Sud. 
Que peut faire l’aide au développement ?, éd. Fayard, 
2010.
(2) Rapport 2010 sur les OMD des Nations unies 
disponible sur www.un.org/fr/millenniumgoals/pdf/ 
report2010.pdf
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les pays en développement. En dépit 
de quelques avancées, 55 % des femmes 
d’Asie du Sud et 54 % de celles d’Afri-
que subsaharienne accouchaient sans 
la présence de personnel qualifié en 
2008. La santé maternelle (et infantile) 
a d’ailleurs été un des thèmes du G8 
qui s’est tenu à Toronto en juin dernier. 
Les chefs d’Etat ont décidé de déblo-
quer 5 milliards de dollars additionnels 
sur cinq ans. Mais encore faut-il qu’ils 
tiennent promesse.

Une aide insuffisante
Car la liste des engagements non 

honorés s’allonge (5) et l’aide demeure 
insuffisante. Cette dernière a certes crû 
de 34 % entre 2004 et 2010 de la part 
des pays de l’OCDE, mais elle ne dépasse 
pas 0,32 % de leur produit intérieur 
brut (PIB) cette année. Cette progression 
ne représente que 27 des 48 milliards 
de dollars d’aide additionnelle promise 
pour 2010 lors du G8 de Gleneagles en 

2005. Ces 48 milliards restaient eux-
mêmes bien en deçà des 185 milliards 
de dollars jugés nécessaires pour at-
teindre les OMD (soit 0,54 % du PIB des 
pays riches), selon les estimations de 
l’économiste Jeffrey Sachs, réalisées en 
2005 pour les Nations unies. Parallèle-
ment, quinze membres de l’Union 
européenne s’étaient engagés à porter 
leur aide individuelle à 0,51 % de leur 
PIB (6). Or certains n’y parviennent 
pas, comme la France, qui, malgré des 
efforts ces dernières années, n’atteint 
que 0,46 % de son PIB en 2009.

C’est que la crise a eu raison des 
bonnes paroles. D’une part, comme 
les engagements sont établis en pour-
centage du PIB, une baisse de celui-ci 
ampute mécaniquement l’aide publi-
que au développement. D’autre part, 
plusieurs pays ont revu à la baisse 
leur niveau d’aide. Notamment la 
France, l’Allemagne et l’Italie. Pour 
Coordination Sud, la coordination 
des ONG françaises de solidarité in-
ternationale, les arbitrages budgétaires 
français se font toujours en défaveur 
de l’aide publique au développement. 
Or il s’agit de choix politiques, puisque 

les plus touchées sont l’Afrique sub-
saharienne et l’Asie du Sud (Inde, 
Bangladesh, Pakistan, Afghanistan…). 
Seule l’Asie du Sud-Est pourrait at-
teindre l’objectif en 2015, grâce à une 
réduction de la faim en Chine.

Le spectre de la crise 
alimentaire 
« Le spectre d’une nouvelle crise ali

mentaire n’a pas disparu », affirme 
Bénédicte Hermelin, directrice du 
Groupe de recherche et d’échanges 
technologiques (Gret). Car si les prix 
des denrées alimentaires sont redes-
cendus, ils restent plus élevés qu’avant 
2008. Et les perspectives ne sont pas 
 bonnes : selon la FAO et l’OCDE (3), 
les prix des matières premières agri-
coles (céréales, lait...) seront en 
moyenne plus élevés pendant la pro-
chaine décennie que durant celle ayant 
précédé la flambée des prix de 2007-
2008. La faute notamment à la spécu-

lation sur les prix de ces matières 
premières, également source 
de volatilité. Mais aussi à cause 
d’une concurrence accrue entre 
usage alimentaire et usage éner-
gétique des terres agricoles 
cultivées. Ainsi, l’OCDE et la 
FAO prévoient que la production 
d’éthanol (un agrocarburant) 
– à partir de betterave, de maïs 
et de canne à sucre – devrait 
doubler d’ici à 2019.

Parallèlement, des pays 
comme la Chine, le Japon ou la Corée 
du Sud achètent ou louent de plus en 
plus de terres agricoles dans des pays 
du Sud, afin d’assurer l’approvision-
nement alimentaire de leur propre 
population, au détriment des popu-
lations locales. Enfin, d’après la FAO, 
les pays en développement pourraient 
connaître un déclin de 9 % à 21 % de 
leur productivité agricole potentielle 
totale d’ici à 2050 à cause du réchauf-
fement de la planète (sécheresse et 
inondations notamment).

Au final, sur les huit Objectifs du 
millénaire, seule la cible un du premier, 
relative à la pauvreté, devrait être 
atteinte en 2015, dans les limites dé-
crites plus haut. L’OMD ayant fait le 
moins de progrès est celui qui vise 
l’amélioration de la santé maternelle. 
Selon l’Organisation mondiale de la 
santé (4), 500 000 femmes meurent 
chaque année pendant une grossesse 
ou un accouchement, dont 99 % dans 

L’union européenne 
reprend d’une main 
ce qu’elle donne  
de l’autre

* Accord  de  par-
tenariat économi-
que (APE) :  accord 
par lequel les anciennes 
colonies doivent ouvrir 
80 % de leur marché 
à l’Union européenne, 
en échange d’un accès 
préférentiel au marché 
européen pour leurs 
exportations. Aupara-
vant, ces préférences 
étaient accordées sans 
contrepartie. 

le Royaume-Uni a suivi le chemin 
inverse. Même dans le cadre de son 
budget de rigueur, il a maintenu le 
niveau de son aide, pourtant élevé.

Face à l’insuffisance de l’aide et 
devant l’urgence de la situation, ag-
gravée par la nécessité de trouver des 
financements supplémentaires pour 
faire face au changement climatique, 
la question des financements innovants 
est régulièrement mise sur le tapis. A 
l’instar de la taxe sur les billets d’avion, 
qui a rapporté 2 milliards d’euros de-
puis son instauration en 2006. Une 
taxe sur les transactions financières, 
prônée par Nicolas Sarkozy et Angela 
Merkel lors du dernier G20 de Toronto, 
et soutenue par les ONG, fait partie 
des projets à l’étude. Mais elle ne de-
vrait pas être lancée avant le G20 ac-
cueilli en France en novembre 2011. 
Une telle taxe aurait pour avantage de 
stabiliser les ressources, indépendam-
ment du bon vouloir des Etats.

Car pour le moment, en matière 
d’aide, chaque pays est maître du mon-
tant et du contenu. Ainsi, en ce qui 
concerne la France, il faut distinguer 
dans la somme totale ce qui relève de 
l’aide réelle et ce qui relève d’artifices 
financiers. La France inclut dans son 
aide publique au développement des 
annulations de dettes et des dépenses 
qui ne profitent pas aux populations 
pauvres, telles que l’accueil d’étudiants 
étrangers ou l’assistance technique 
par du personnel expatrié. Au total, 
Coordination Sud considère que l’aide 
« réelle » de la France entre 2002 et 
2008 ne représentait que 57 % en 
moyenne de l’aide officielle (7).

La qualité laisse à désirer
Au-delà de la quantité, il faut veiller 

à la qualité de l’aide. Les ONG fran-
çaises prônent ainsi l’appropriation 
par les pouvoirs publics et la société 
civile au Sud des mécanismes de dis-
tribution et d’utilisation de l’aide. Ainsi 
que leur implication dans la définition 
des politiques qu’elle est censée fi-
nancer. « Les bénéficiaires devraient 
pouvoir se saisir de la façon de parve
nir aux OMD », affirme Pascal Erard, 
responsable du plaidoyer au CFSI.

En termes de qualité, il est aussi né-
cessaire de repenser l’orientation de 
l’aide. « L’aide me paraît trop orientée 
vers les dimensions dites “sociales”, et 
cela risque de compromettre l’avenir », 
 estime Jean-Michel Severino, inspecteur 
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marché de gaoua (burkina faso).  Les petits producteurs ont 
fait les frais de la libéralisation des marchés.

général des Finances et ancien directeur 
de l’Agence française de développe-
ment (AFD). « Aujourd’hui, nous obser
vons des dynamiques de croissance forte 
en Afrique au sud du Sahara. Il est cru
cial de les soutenir pour qu’elles soient 
durables », poursuit-il (8). Comment ? 
Notamment en épaulant l’économie 
informelle, qui représente la moitié des 
emplois urbains en Afrique. En aidant 
à la construction ou à la reconstruction 
d’appareils d’Etat capables de recouvrer 
les taxes pour ensuite financer les ser-
vices sociaux. Ce qui passe également 
par une lutte efficace contre la corrup-
tion. Et un soutien aux investissements 
dans l’agriculture.

La priorité agricole
« C’est d’abord en s’attaquant à 

l’agriculture qu’on résoudra le gros du 
problème de la pauvreté », ajoute 
Serge Michailof. Les trois quarts des 
pauvres de la planète vivent en effet 
en milieu rural et dépendent de l’agri-
culture. Paradoxalement, les petits 
producteurs représentent 80 % des 
personnes sous-alimentées. Or les 
budgets destinés à l’agriculture sont 
trop faibles. En Afrique subsaharienne, 
rares sont les pays qui y consacrent 
plus de 4 % de leur budget national. 
Et la part de l’aide publique mondiale 
au développement destinée à ce sec-
teur a chuté de 17 % à 3,8 % entre 
1980 et 2005. « Investir dans l’agricul
ture, ce serait donner aux paysans 
accès à une formation, au crédit, à 
des intrants de qualité et à des semences 
adaptées aux conditions locales », 
explique Bénédicte Hermelin.

« Mais rien ne sert d’investir dans 
l’agriculture si l’on poursuit par ailleurs 
la libéralisation des marchés agricoles », 
rappelle-t-elle. Car l’ouverture des 
frontières, préconisée par les organi-
sations internationales, dont l’Orga-
nisation mondiale du commerce (OMC), 
a été défavorable aux petits produc-
teurs. Leurs produits ont été concur-
rencés par des importations moins 
onéreuses, puisque bénéficiant de 
coûts de production plus favorables 
ou de subventions.

Or, aujourd’hui, dans le domaine 
agricole, l’Union européenne continue 
à subventionner, directement ou in-
directement, ses exportations. Tout 
en faisant pression sur ses « clients » 
du Sud pour qu’ils réduisent leurs 
protections commerciales dans le 

cadre d’accords de partenariat écono-
mique (*). Ce qui revient plus ou moins 
à reprendre d’une main ce qui est 
donné de l’autre, dans l’agriculture 
comme dans d’autres domaines.

« Les enjeux de mise en cohérence 
des politiques sont au moins aussi 
importants que le montant de l’aide, 
constate Pascal Erard. Il faudrait don
ner la possibilité aux pays du Sud de 
protéger certaines productions natio
nales et de choisir quels sont les produits 
qui sont ouverts aux importations » (9). 
Il s’agirait donc de donner davantage 
de pouvoir de décision aux acteurs 
des pays en développement et, par 
conséquent, de s’éloigner d’une ap-
proche caritative. Car sortir de la 
pauvreté, ce n’est pas seulement en 
finir avec l’indigence. C’est aussi avoir 
des droits économiques, sociaux, 

culturels et politiques. Et la capacité 
de prendre en main les conditions de 
son avenir. 5  Claire Alet

(3) Voir « Perspectives agricoles 2010-2019 » sur www.
ocde.org
(4) Rapport « Les femmes et la santé » sur www.who.
int/gender/women_health_report/fr/index.html Voir 
également la campagne associative www.santepour 
toutes.org
(5) Voir « Aide au Sud : le compte n’y est pas », Alter
natives Economiques n° 292, juin 2010, disponible dans 
nos archives en ligne.
(6) Voir le rapport AidWatch de la fédération euro-
péenne d’ONG Concord sur www.concordeurope.org
(7) Voir www.coordinationsud.org/APD-relle-francaise
(8) Voir le dossier « Comment mieux aider le Sud ? », 
Alternatives Internationales n° 47, juin 2010, disponible 
dans nos archives en ligne.
(9) Voir « Pour des politiques européennes cohérentes 
avec la réduction de la faim dans le monde », CFSI, ac-
cessible sur www.cfsi.asso.fr/upload/brochure%20PE_
BasDef_1.pdf
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De nombreux leviers pourraient être mobilisés pour lutter contre la faim. A condition 
que les bailleurs de fonds et les pays en développement accompagnent le mouvement.

Pour en finir avec la faim

IR
D

sans attendre 2015, quand la 
communauté internationale 
dressera le bilan final de ses 

Objectifs du millénaire, il est d’ores et 
déjà clair que l’humanité n’aura pas 
réussi, à cette échéance, à « réduire de 
moitié, par rapport à 1990, le nombre 
de personnes souffrant de malnutrition » 
(objectif n° 1). « Pourtant, les moyens 
de vaincre la faim existent, rappelle 
Yves Berthelot, président du Comité 
français pour la solidarité internatio-
nale (CFSI). La faim ne s’explique pas 
par un manque de nourriture au niveau 
mondial, mais par l’incapacité d’une 
partie de la population à y accéder, 

faute de revenus suffisants. Au premier 
rang d’entre eux se trouvent les petits 
paysans des pays en développement 
– qui représentent 80 % des victimes de 
la faim – et les habitants sans ressources 
des grandes métropoles du Sud, dont 
la plupart sont des anciens paysans 
qui ont dû quitter leurs terres. »

S’attaquer à la faim suppose donc 
de s’intéresser en premier lieu aux 
paysans des pays en développement. 
Leurs difficultés sont dues principa-
lement à la faible compétitivité de 
leurs productions, concurrencées par 
des importations de pays qui subven-
tionnent leur agriculture ou qui bé-
néficient de conditions plus avanta-
geuses (grandes exploitations 
extensives employant peu de main-
d’œuvre, fort taux de mécanisation, 

investissements des pouvoirs publics…). 
La libéralisation des échanges, à l’œu-
vre depuis le milieu des années 1990, 
les a en effet privés de débouchés et 
empêchés de retirer de leurs activités 
les ressources nécessaires pour réa-
liser les investissements afin de mo-
derniser leurs exploitations. Résultat : 
même quand le rapport de force leur 
est plus favorable (les prix mondiaux 
aujourd’hui assagis par rapport à la 
flambée de 2008 restent supérieurs à 
ceux du début des années 2000, ren-
chérissant les prix des produits im-
portés), ils parviennent rarement à 
en tirer parti. Faute d’accès au crédit, 
à la terre et à des moyens de produc-
tion plus efficients que la seule force 
de leurs bras, il leur est en effet diffi-
cile d’accroître rapidement l’offre lo-

culture d’oignons au burkina faso. S’attaquer à la faim 
suppose, en premier lieu, de s’intéresser aux paysans des pays 
en développement.
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cale afin de satisfaire les besoins des 
ménages. Une offre qui n’est, par 
ailleurs, pas facile à diriger vers les 
consommateurs des villes faute d’in-
frastructures, notamment de routes 
en bon état.

Un besoin d’investissements
Les petits paysans des pays du Sud 

comme les consommateurs urbains 
les plus vulnérables paient en réalité les 
conséquences du sous-investissement 
dans le secteur agricole depuis plusieurs 
décennies, dont sont responsables les 
gouvernements nationaux et les bailleurs 
de fonds internationaux. En raison du 
poids de leur dette, ces pays ont été 
contraints à partir du milieu des an-
nées 1980, sous la pression du Fonds 
monétaire international (FMI) et de la 
Banque mondiale, de couper dans 
leurs dépenses publiques et d’abaisser 
leurs droits de douane. Les gouverne-
ments ont d’autant moins résisté aux 
injonctions de ces institutions que le 
recours aux importations était un moyen 
de nourrir à bas prix des villes en plein 
essor démographique. Et d’y prévenir, 
à l’heure des politiques d’austérité, les 
troubles sociaux. « Depuis les an
nées 1980, on a trop souvent vu les 
gouvernements sacrifier leur intérêt de 
long terme à bâtir un secteur agricole 
robuste, au profit de leur souci de court 
terme d’importer de la nourriture à des 
prix artificiellement bas, car soutenus 
par des subsides des pays de l’OCDE », 
dénonce Olivier De Schutter, rappor-
teur spécial des Nations unies sur le 
droit à l’alimentation.

L’explosion des cours de 2008 et ses 
impacts sociaux ont ainsi dramatique-
ment mis en évidence le danger de 
faire reposer les besoins alimentaires 

des populations sur le seul marché 
mondial. Les leçons de cette crise ont 
été tirées et un consensus internatio-
nal a depuis vu le jour : il reconnaît la 
nécessité pour les pays du Sud les plus 
sensibles aux fluctuations des prix 
internationaux de renforcer leur secteur 
agricole. Car à court terme, la planète 
n’est pas à l’abri de nouvelles crises, 
comme vient encore de le rappeler 
l’effet des incendies en Russie sur les 

marchés mondiaux du blé. A plus long 
terme, ni l’augmentation de la produc-
tion dans les pays du Nord, où les 
marges de manœuvre sont limitées 
(manque de terres disponibles, pla-
fonnement des rendements…), ni le 
recours aux importations ne seront 
susceptibles, en 2050, de nourrir 9 mil-
liards d’habitants, dont la plupart se-
ront dans les pays du Sud.

Répondre au problème de la faim 
suppose donc de laisser aux Etats la 
possibilité de subvenir eux-mêmes aux 
besoins de leur population. Martelant 
d’une conférence internationale à l’autre 
cette nouvelle orientation, les bailleurs 
de fonds mettent depuis deux ans sur 
la table des milliards de dollars pour 
aider les Etats concernés à réinjecter 
des fonds dans un secteur de nouveau 
jugé prioritaire. « Sur le terrain pourtant, 
la situation évolue peu. On est dans la 
rhétorique », pointe Arlène Alpha, res-
ponsable du pôle « politiques publiques 

et régulations internationales » au 
Groupe de recherche et d’échanges 
technologiques (Gret). Il y a eu beau-
coup d’effets d’annonce, mais pas suf-
fisamment de fonds réellement déblo-
qués pour répondre aux enjeux, comme 
l’a rappelé Jacques Diouf, le président 
de la FAO, l’Organisation des Nations 
unies pour l’alimentation et l’agriculture. 
A l’automne 2009, ce dernier a estimé 
que pour éradiquer la faim, la part de 

l’aide accordée par les pays riches aux 
pays en développement dans le domaine 
agricole devait rapidement renouer 
avec les taux des années 1970, quand 
elle représentait 17 % des montants, 
contre 5 % seulement aujourd’hui.

Une aide plus importante 
et mieux ciblée
« Outre le montant de l’aide, il est 

également urgent de revoir son affec
tation, plaide Jean-Denis Crola, chargé 
de ces questions à Oxfam France. Au 
cours de ces dernières années, les prêts 
ont pris le pas sur les dons dans l’aide 
apportée par la France à l’agriculture 
des pays en développement. Paris avan
tage les investissements dans les infra
structures, certes nécessaires, mais 
néglige l’appui aux organisations pay
sannes. Les Etats les plus pauvres ne 
répondant pas, par ailleurs, aux condi
tions pour bénéficier de prêts, ceuxci 
sont avant tout dirigés vers les pays à 
revenus intermédiaires. » Les organi-
sations non gouvernementales (ONG) 
dénoncent également l’absence de 
synergies entre les bailleurs de fonds, 
chacun subventionnant ses propres 
programmes sans concertation avec 
les gouvernements locaux et les orga-
nisations paysannes, entraînant un 
énorme gaspillage.

Augmenter l’aide publique à l’agri-
culture dans les pays en développement 
ou revoir l’affectation des moyens 
alloués sont d’autant plus nécessaires 
que ces fonds internationaux ont un 
rôle majeur à jouer pour moderniser 
et accroître la production agricole. Au 
Niger, les financements extérieurs 

Des investissements au détriment de la sécurité alimentaire

L’intérêt d’entreprises ou 
d’Etats qui, depuis la crise de 
2008, rachètent des terres 
agricoles dans les pays du Sud 
pour assurer leur propre sé-
curité alimentaire, développer 
des cultures énergétiques (agro-
carburants) ou destinées à des 
usages industriels (huile de 
palme) afin de répondre à la 
demande mondiale, a fait naître 
des inquiétudes. Selon un rap-
port récent du Centre d’analyse 
stratégique (1), de 2006 à 2009, 
entre 15 et 20 millions d’hec-
tares, essentiellement situés 

dans les pays en développe-
ment, ont été concernés, soit 
l’équivalent de la surface agri-
cole utile de la France. La plus 
grande opacité règne sur ces 
transactions. Cet accaparement 
de terres, souvent les plus fer-
tiles, risque pourtant de com-
promettre la sécurité alimen-
taire des pays d’accueil, 
l’essentiel des récoltes étant 
destiné aux pays exploitant ces 
terres ou au marché mondial.

Ces rachats créent de nou-
velles tensions : conflits avec 
les paysans traditionnels pour 

l’accès à l’eau, expropriations… 
Dans son rapport sur les inves-
tissements étrangers publié en 
septembre 2009 (2), la Confé-
rence des Nations unies sur le 
commerce et le développe-
ment (Cnuced) insistait d’ailleurs 
pour que cette politique ne se 
fasse pas au détriment des agri-
culteurs locaux. 5

(1) « Les cessions d’actifs agricoles 
à des investisseurs étrangers dans 
les pays en développement », Centre 
d’analyse stratégique, juin 2010.
(2) « World Investment Report. Trans-
national Corporations, Agricultural Pro-
duction and Development », Cnuced, 
septembre 2009.

Répondre au problème de la faim suppose de laisser 
aux Etats la possibilité de subvenir eux-mêmes 
aux besoins de leur population
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Integrity, un think tank américain 
spécialisé sur le sujet, la fuite illicite 
des capitaux aurait coûté 854 milliards 
de dollars à l’Afrique entre 1970 et 2008, 
plus de deux fois l’aide publique au 
développement accordée au continent 
sur la même période. Et encore s’agit-
il d’une estimation basse, fondée sur 
des données du FMI et de la Banque 
mondiale qui ne permettent pas de 
mesurer d’importants flux à destination 
des paradis fiscaux.

Des marges de manœuvre 
sous-utilisées
Côté recettes fiscales, les Etats sous-

utilisent les instruments dont ils dis-
posent pour accroître leurs ressources. 
Dans un contexte de compétition pour 
attirer des investisseurs étrangers, la 
plupart des pays en développement 
accordent, au contraire, aux entreprises 
des exonérations représentant un 
manque à gagner considérable pour 
leurs finances publiques. Ayant calculé 
que ces cadeaux fiscaux représentaient 
4 % de son produit intérieur brut (PIB), 

représentent ainsi 91 % des moyens 
consacrés à l’agriculture. Au Ghana, 
leur contribution frôle les 70 %. Ces 
financements permettent de compen-
ser les faibles deniers dépensés par 
les pays en développement eux-mêmes 
pour financer le secteur. Contrairement 
aux engagements pris, seule une poi-
gnée d’entre eux – Ethiopie, Madagascar, 
Mali, Sénégal… – a décidé d’affecter 
10 % de leur budget au secteur agricole, 
quand la moyenne sur le continent 
n’est que de 4,5 %. 

Les Etats mettent en avant le manque 
de moyens pour justifier cette situation. 
Toutefois, les conditions imposées par 
le FMI et la Banque mondiale en contre-
partie de leurs soutiens n’empêchent 
pas de faire des arbitrages sur la ré-
partition des dépenses publiques. Les 
Etats doivent également lutter contre 
la corruption et l’évasion de capitaux. 
Selon un rapport du Global Financial 

le Maroc a choisi de changer son fu-
sil d’épaule, tandis que d’autres pays 
africains, comme le Sénégal, ont en-
gagé une réflexion sur ce sujet. De 
plus, s’il ne s’agit pas de refuser les 
investissements privés, encore faut-il 
que ceux-ci profitent aux pays en dé-
veloppement. Or l’opacité règne sur 
les flux financiers opérés par les multi-
nationales, qui utilisent leurs multiples 
filiales pour placer leurs bénéfices là 
où ils sont le moins taxés.

Pour accroître leurs recettes budgé-
taires, les pays en développement pour-
raient par ailleurs relever leurs tarifs 
douaniers, lesquels s’avèrent souvent 
inférieurs aux plafonds fixés dans le 
cadre de l’Organisation mondiale du 
commerce (OMC) ! Cette décision en-
traînerait une protection accrue de leurs 
frontières et favoriserait le développe-
ment de leur production agricole à l’abri 
de la concurrence internationale. C’est 
un préalable à la mise en place de vé-
ritables politiques agricoles reposant 
sur des aides publiques destinées à 
encourager le développement de la 
production, la formation et l’accompa-
gnement des producteurs, la constitution 
de stocks pour atténuer les fluctuations 
des cours, ou encore l’adoption de lois 
foncières garantissant aux petits pro-
ducteurs un accès à la terre. Ces chemins 
sont déjà suivis avec succès par l’Union 
européenne, les Etats-Unis ou encore 
la Corée du Sud pour assurer la sécurité 
alimentaire de leurs populations. 

Le droit au-dessus 
du commerce
Aucun pays en développement n’a 

par ailleurs activé la procédure de sau-
vegarde prévue par l’OMC en cas de 
crise. « Les gouvernements devraient 
pourtant être attentifs à ne pas accepter 
de s’obliger à limiter les tarifs à l’impor
tation ou les tarifs à l’exportation si ceci 
risque d’affecter les groupes les plus 
vulnérables de la population, qu’il s’agisse 
des petits paysans peu compétitifs par 
rapport aux produits importés, ou qu’il 
s’agisse des pauvres urbains. La libéra
lisation commerciale en matière agricole 
favorise, par définition, les producteurs 
les plus compétitifs. Or ce sont les autres, 
les petits paysans, qui sont les princi
pales victimes de la faim aujourd’hui », 
remarque Olivier De Schutter, plaidant 
pour une plus forte régulation.

Les pays en développement com-
menceraient-ils à en prendre conscience ? 

Des devoirs et des obligations

Le droit à l’alimentation 
inscrit dans la Déclaration 
universelle des droits de 
l’homme a été précisé par des 
directives volontaires de l’Orga-
nisation des Nations unies pour 
l’alimentation et l’agricul-
ture (FAO) datant de 2004. Il 
comprend des devoirs, aux pre-
miers rangs desquels l’obligation 
pour les Etats de mettre tout en 

 œuvre pour assurer la satisfac-
tion des besoins alimentaires 
des populations. Les Etats doivent 
ainsi s’abstenir de prendre des 
mesures portant atteinte à ce 
droit, veiller à ce qu’aucun ci-
toyen n’en soit privé par un tiers 
– ce qui suppose des compen-
sations pour les paysans en cas 
d’expropriation – et lui donner 
effet en distribuant une aide ali-

mentaire ou en appuyant le dé-
veloppement de l’agriculture 
locale. Ce droit s’applique aussi 
aux pays étrangers, qui ne doivent 
pas, par leurs actions, porter 
atteinte au droit des populations 
à se nourrir. Les populations qui 
seraient victimes de la violation 
de ce droit sont, quant à elles, 
encouragées à porter plainte 
devant les tribunaux. 5
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sac de riz importé des etats-unis au sénégal. Pour développer 
leurs productions agricoles, les pays du Sud pourraient relever 
leurs tarifs douaniers.
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culture de la pomme de terre en equateur. Pour éradiquer la faim, la part de l’aide aux pays du Sud dans 
le domaine agricole doit renouer avec les taux des années 1970, soit 17 % des montants, contre 5 % aujourd’hui.

En négociations depuis cinq ans, les 
accords de partenariat économi-
que (APE) lancés par l’Union euro-
péenne et les pays Afrique, Caraïbes, 
Pacifique (ACP) sont dans l’impasse. 

Les Etats du Sud refusent de réduire 
de 80 % leurs droits de douane pour 
favoriser les importations des Vingt-
Sept en échange de la possibilité 
d’accéder librement au marché du 
Vieux Continent, arguant que les 
demandes de l’Union vont au-delà 
des engagements pris à l’OMC. 
Regroupées au sein de Concord, les 
organisations de solidarité interna-
tionale européennes ont d’ailleurs 
montré du doigt l’incohérence des 

politiques européennes, soulignant 
« le fossé entre les intentions et la réa
lité ». Tout se passe comme si l’Europe 
reprenait d’une main ce qu’elle donne 
de l’autre : faisant du développement 
de l’agriculture des pays en dévelop-
pement une de ses priorités, elle 
contourne cet objectif quand ses 
intérêts sont en jeu. Souhaitant, par 
exemple, s’affirmer davantage comme 
une puissance exportatrice de produits 
agricoles sur les marchés mondiaux, 
elle a libéralisé ses quotas laitiers 
sans se soucier des conséquences de 
cette politique sur les Etats du Sud. 
Pourtant, l’augmentation des quan-
tités disponibles ira principalement 
concurrencer l’agriculture vivrière 
des paysans du Sud. En dépit de ses 
discours, Bruxelles n’a pas hésité non 
plus, l’automne dernier, à recourir 
aux subventions à l’exportation pour 
écouler ses excédents sur le marché 
international en pleine crise laitière, 
afin d’éviter un effondrement des prix 
payés à ses producteurs…

S’appuyant sur les nouveaux droits 
dont dispose désormais le Parlement 
européen en vertu du traité de Lisbonne, 
qui renforce la référence aux droits de 
l’homme dans les relations extérieures 
de l’Union, le rapporteur spécial des 
Nations unies sur le droit de l’alimen-
tation exhorte les députés à demander, 
avant la signature de ces accords, des 
études de l’impact qu’auraient les APE 
pour les pays ACP. « Il est temps que les 
politiques de coopération soient alignées 
sur les stratégies nationales visant à 
réaliser le droit à l’alimentation inscrit 
aujourd’hui dans la Constitution de 
24 pays, quand un nombre aussi im
portant d’Etats ont adopté des lois cadres 
garantissant ce droit », observe-t-il. Une 
façon de rappeler que, dans la hiérarchie 
des normes internationales, le droit à 
l’alimentation doit aujourd’hui être 
placé au-dessus de toutes les autres. 
Les populations concernées peuvent 
désormais s’y référer pour faire valoir 
leur droit à se nourrir, qui reste le pre-
mier d’entre eux… 5  Laurence Estival

L’union européenne fait 
du développement de 
l’agriculture des pays en 
développement une de ses  
priorités, mais elle contourne  
cet objectif quand  
ses intérêts sont en jeu
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il y a deux manières de répondre à 
l’impératif de sécurité alimentaire. 
La première, celle du passé, qui a 

échoué, consiste à fournir aux pays en 
développement des produits alimentaires 
au plus bas coût sur le marché mondial. 
La seconde stratégie, celle de l’avenir, 
doit reposer sur le développement des 
agricultures locales. C’est la seule solu
tion. » Cette phrase n’a pas été pronon-
cée par le représentant d’une organi-
sation paysanne d’un pays du Sud, 
mais par le président de la France, 
Nicolas Sarkozy, lors de la conférence 
de haut niveau sur la sécurité alimen-
taire mondiale qui s’est tenue à Rome 

Pour assurer la sécurité alimentaire, les initiatives se multiplient pour développer 
une agriculture durable. Une stratégie qui a du mal à convaincre l’OMC, campée sur 
l’ouverture des frontières.

Un autre modèle 
agricole est possible

le 3 juin 2008. Si, depuis deux ans, l’idée 
d’accompagner les pays en dévelop-
pement dans la modernisation de leur 
agriculture a fait son chemin, la mise 
en musique de cette orientation, en 
dépit des discours, tarde à se concré-
tiser au niveau international.

Pourtant, sur le terrain, les initiatives 
se multiplient. En témoigne notamment 
le Programme national d’autosuffisance 
en riz lancé en 2008 par le Sénégal, qui 
s’est fixé comme objectif d’atteindre une 
production d’un million de tonnes de 
riz blanc d’ici à 2012, afin de répondre 
aux besoins de la population dont c’est 
l’un des aliments de base. Le pays im-
porte près de 80 % de sa consommation 
de riz et ces achats représentent 16 % 
de son déficit commercial. Dakar compte 
sur les bailleurs de fonds pour rassem-
bler les 174 milliards de francs CFA 

(265 millions d’euros) nécessaires à la 
mise en place de différentes mesures 
(distribution de semences et d’engrais, 
développement de l’irrigation, méca-
nisation des exploitations, organisation 
des producteurs…). Le développement 
de la filière riz s’inscrit dans le cadre de 
la « Grande offensive agricole pour la 
nourriture et l’abondance », qui vise à 
rendre le Sénégal autosuffisant en 2015 
pour la plupart des productions agri-
coles. Cette initiative a été soutenue par 
le Roppa, le Réseau des organisations 
paysannes et des producteurs d’Afrique 
de l’Ouest, qui a lancé une campagne 
en faveur de la revalorisation de la filière. 
L’Organisation des Nations unies pour 
l’alimentation et l’agriculture (FAO) avait 
elle aussi tiré la sonnette d’alarme : 
compte tenu de la croissance démogra-
phique, le continent, qui aujourd’hui 
ne satisfait en moyenne que 60 % de ses 
besoins, devrait importer en 2020 des 
quantités de riz comprises entre 6 et 
10 millions de tonnes par an.

Des moyens de production 
adaptés
Revitaliser les productions agricoles 

dans les pays en développement pour 
lutter contre la faim n’a toutefois de sens 
que si ces politiques bénéficient aux 
petits paysans et pas aux grandes exploi-
tations, principalement tournées vers 
les exportations. Le droit d’accéder à la 
terre doit leur être reconnu. De même, 
ils doivent être les principales cibles des 
programmes visant à améliorer les per-
formances des exploitations. Ceci sup-
pose de leur permettre d’utiliser des 
variétés de semences adaptées à leur 
environnement ou de mettre en place 
des formations et un accompagnement 
les incitant à expérimenter des modes 
de production valorisant au mieux les 
potentialités des écosystèmes.ab
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manifestation pour la protection de la filière lait en afrique. 
Sans appuis politiques forts, les initiatives qui cherchent 
à développer des agricultures locales ont peu de chances  
de voir le jour.
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Au Mali, par exemple, les réseaux 
maraîchers de la région de Kayes, avec 
l’appui du Groupe de recherches et 
de réalisations pour le développement 
rural (GRDR), produisent eux-mêmes 
des semences biologiques et des pro-
duits phytosanitaires naturels, à base 
de plantes, destinés à dégager les pay-
sans de l’emprise des entreprises com-
mercialisant des produits souvent 
onéreux, voire nuisibles pour l’envi-
ronnement. En Inde, grâce à l’appui 
d’organisations non gouvernemen-
tales (ONG), les paysans de la région 
montagneuse de Kolli Hills (Etat du 
Tamil Nadu, au sud de l’Inde) se sont 
organisés en groupes d’entraide. La 
productivité du millet a été améliorée 
grâce à la mise à disposition de se-
mences sélectionnées par les agri-
culteurs, qui les ont d’abord testés 
dans leurs propres champs. La pro-
duction, transformée sur place et bé-
néficiant d’un label « agriculture bio-
logique », n’a eu aucune difficulté à 
être écoulée, grâce à une campagne 
de promotion dans des salons itinérants 
et dans des foires agricoles.

Sécuriser les débouchés
« La sécurisation des débouchés pour 

les produits locaux n’est malheureuse
ment pas toujours évidente dans des 
pays où, sous l’effet des importations de 
produits agricoles, les habitudes ali
mentaires et les goûts ont changé », 
rappelle Tata Yawo Ametoenyenou, 
responsable d’Oadel, une organisation 
d’appui au développement local au 
Togo. Celle-ci vient de lancer un pro-
gramme auprès des consommateurs 

de Lomé pour leur faire redécouvrir 
les produits locaux. Après avoir organisé 
des petits déjeuners solidaires, l’asso-
ciation a ouvert une cafétéria pilote 
alimentée par des producteurs de la 
région. « Au départ, les gens étaient 
sceptiques, mais la crise alimentaire a 
changé la donne. La hausse des prix 
leur a fait prendre conscience de l’inté
rêt de développer des solutions alterna

tives », mentionne le responsable, qui 
souligne par ailleurs que le gouverne-
ment a aussi décidé de renforcer son 
appui aux paysans en subventionnant 
notamment l’utilisation d’engrais.

Sécuriser les débouchés suppose 
aussi l’organisation de chaînes de dis-
tribution. La Fédération tanzanienne 
d’organisations paysannes l’a compris. 
Accompagnée par le Groupe de recher-
che et d’échanges technologiques (Gret), 
elle a mis en place plusieurs marchés 
de gros dans le pays, à proximité des 
zones de production et de consomma-
tion, où se rendent désormais les in-
termédiaires pour faire leurs achats. 
L’avantage de ce dispositif est également 
d’avoir introduit une transparence sur 
les cours. Tous les acteurs les connais-
sent en temps réel. Autour de ces mar-
chés, se sont greffées de nombreuses 
activités (commerces, restaurants, 
 services bancaires…). Pour sécuriser 
les approvisionnements, les acteurs 

locaux ont participé à la construction 
de pistes facilitant le transport des 
produits du producteur à l’acheteur. 
Un développement local qui profite à 
l’ensemble de la population.

Dynamiques régionales
Forts de ces premiers résultats, les 

partenaires travaillent actuellement au 
lancement d’un nouveau marché dans 
l’ouest du pays, près du lac Tanganyika, 
qui doit permettre de transporter la 
marchandise au Burundi ou en 
République démocratique du Congo. 
« Tout le monde a à y gagner, car la zone 
est trop enclavée pour permettre aux 
producteurs locaux d’écouler leur pro
duction dans les zones de consommation 
de Tanzanie. L’élargissement des débou
chés au niveau régional est un moyen 
de sécuriser leurs revenus et de répondre 
aux besoins alimentaires des pays voi
sins, tous deux fortement tributaires des 
importations mondiales », explique 

Rapprocher les producteurs et les consommateurs

Parmi les alternatives aux 
importations de produits agri-
coles pour satisfaire les be-
soins alimentaires des popu-
lations, les rapprochements 
entre consommateurs et pro-
ducteurs ont aujourd’hui le vent 
en poupe. Dans les pays en 
développement, l’agriculture 
périurbaine joue un rôle de plus 
en plus important dans l’ap-
provisionnement des villes. 
« Au Sénégal, par exemple, on 
estime qu’elle assure près de 
60 % des achats de produits 
issus des cultures maraî
chères », note Chantal Aubry, 
chercheuse à l’Inra et spécia-
liste de ces questions.

Les circuits courts sont éga-
lement en fort développement 
au Nord. Aux Etats-Unis, des 
friches industrielles de Pitts-
burgh ou de Detroit ont été 
reconverties en terrains agri-
coles pour alimenter les ci-
toyens en produits frais. « En 
France, les circuits courts 
concernent 80 000 exploita
tions, selon la dernière enquête 
sur les structures des exploi
tations agricoles. Ils sont pré
sents plus particulièrement 

dans certaines produc
tions. La vente directe 
est pratiquée par 67 % 
des horticulteurs, 50 % 
des producteurs de vins 
de qualité, légèrement 
moins par les maraî
chers, et par 42 % des 
producteurs de fruits. 
A l’inverse, elle inté
resse plus rarement les 
producteurs de viande 
et ceux de grandes 
cultures », ajoute la 
chercheuse, qui insiste 
aussi sur l’émergence de nou-
velles formes, plus militantes. 
A l’image des Associations pour 
le maintien d’une agriculture 
paysanne (Amap), qui compta-
bilisent 70 000 consommateurs. 
Ceux-ci s’engagent toutes les 
semaines à acheter, à quelque 
1 000 producteurs, des « pa-
niers » de marchandises payés 
d’avance. « En IledeFrance 
notamment, nous avons des 
difficultés à répondre à la de
mande de citoyens de plus en 
plus nombreux et intéressés 
par ces dispositifs », indique 
Jérôme Dehondt, porte-parole 
national du mouvement. Les 

problèmes rencontrés par les 
agriculteurs pour s’installer à 
la périphérie des grandes villes, 
où le foncier est l’objet de 
nombreuses convoitises, ne 
facilitent en effet pas les 
 choses. Mais par leurs enga-
gements, les consommateurs 
aident les nouveaux venus à 
démarrer ou sécurisent les 
revenus  de ceux qui sont déjà 
sur place – les prix sont fixés 
en fonction des coûts de pro-
duction. Le gouvernement a 
d ’ a i l l eu r s  annoncé, en 
avril 2009, son intention de 
favoriser l’installation d’agri-
culteurs en circuit court. 5
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amap en Provence. Les Associations 
pour le maintien d’une agriculture 
paysanne comptabilisent aujourd’hui 
70 000 consommateurs en France.

Dans la communauté 
économique des Etats 
d’Afrique de l’ouest,  
le commerce intrazone  
ne représente que 17 % 
des échanges
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Thierry Lassalle, responsable de ce 
projet au Gret.

L’échelon régional paraît le plus à 
même de répondre aux enjeux dans 
les pays en développement qui cher-
chent à s’organiser dans le domaine 
agricole, à l’image des Etats composant 
la Communauté économique des Etats 
d’Afrique de l’Ouest (CEDEAO). En 
janvier 2005, les chefs d’Etat et de gou-
vernement ont approuvé la mise en 
place d’une politique agricole commune. 
Objectif général : contribuer de manière 
durable à la satisfaction des besoins 

alimentaires de la population, au dé-
veloppement économique et social et 
à la réduction de la pauvreté. L’institution 
entend privilégier la production locale 
et les échanges entre pays membres ; 
ils pourraient jouer de leurs complé-
mentarités pour diminuer la dépendance 
vis-à-vis des importations alimentaires. 
L’enjeu est de taille, car 50 % des im-
portations des membres de la CEDEAO 
proviennent de l’Union européenne, 
le commerce intrazone n’en représen-
tant que 17 %. Pour encourager la pro-
duction et les échanges locaux, la 
Communauté prévoit des prix agricoles 
garantis, des politiques d’accompagne-
ment des paysans (accès au crédit 
notamment) et la définition d’un tarif 

extérieur commun différencié selon 
les productions, même si le taux le plus 
élevé, fixé à 30 %, ne permet pas tota-
lement de protéger le marché régional 
des importations, qui risquent fort de 
concurrencer les producteurs locaux.

Soutiens politiques
Actuellement, la CEDEAO négocie 

avec les bailleurs de fonds internatio-
naux pour obtenir l’argent nécessaire 
à la mise en œuvre des mesures adop-

tées, ne pouvant pas, à elle seule, fi-
nancer ses ambitions. Ces difficultés 
soulignent les limites de cette initiative. 
Sans appuis politiques forts, elle a peu 
de chances de voir le jour. Les exem-
ples conduits au Mali ou en Inde 
concernant l’amélioration des pro-
ductions agricoles locales ou ceux mis 
en œuvre au Togo ou en Tanzanie 
visant à sécuriser les débouchés des 
agriculteurs de ces pays ont, eux aussi, 
besoin d’être soutenus. Il s’agit, au-delà 
des réalisations locales ou ponctuelles, 
d’étendre ces expérimentations sur 
tout le territoire et de les inscrire dans 
la durée, pour participer à la création 
d’un cercle vertueux dans les pays en 
développement.

Ces différents projets mettent en 
évidence la possibilité d’un autre mo-
dèle agricole pour répondre aux enjeux 
de la sécurité alimentaire. Cependant, 
leur caractère exemplaire – tout comme 
la faillite du modèle basé sur la libéra-
lisation des échanges – a du mal à 
convaincre la communauté internatio-
nale de changer son approche dans sa 
lutte contre la faim. Même si les négo-
ciations commerciales à l’Organisation 
mondiale du commerce (OMC) sont 
aujourd’hui dans l’impasse – chacun 
campant sur ses positions –, celle-ci 
n’a pas renoncé à sa volonté de parve-
nir à un nouvel accord ouvrant un peu 
plus les frontières. Une conception aux 
antipodes d’une régulation internatio-
nale des marchés, seule capable de 
faire durablement reculer la faim. 5

Laurence Estival
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Les différents projets 
mettent en évidence  
la possibilité d’un autre 
modèle agricole pour 
répondre aux enjeux  
de sécurité alimentaire

etude nutritionnelle en afrique. Pour faire durablement 
reculer la faim, une régulation internationale des marchés  
est nécessaire, mais cette approche a du mal à s’imposer. 
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